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Texte de la question

M. Stéphane Rambaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la création du
diplôme d'études spécialisées (DES) dans le cadre de la refonte du troisième cycle des études
pharmaceutiques. En effet, alors que des DES longs en pharmacie hospitalière et en biologie médicale ont été
respectivement mis en place en 2017 et 2019, l'application des DES courts pour les filières officine et industrie
est, quant à elle, sans cesse repoussée. L'Association nationale des étudiants en pharmacie de France
(ANEPF) fait remarquer que la sixième année de formation qui devrait permettre aux étudiants d'obtenir les clés
nécessaires à leur entrée dans le monde professionnel n'est pas satisfaisante. Elle dénonce une approche
encore trop basée sur la théorie, des maîtres de stage non formés à l'encadrement et à l'accompagnement
d'une sixième année officine. Le statut de stagiaire ne lui semble pas non plus correspondre à la réalité des
missions menées par les étudiants qui exécutent souvent déjà les actes d'un véritable pharmacien. Ce statut
implique également une indemnité qui est trop faible pour pouvoir vivre. Elle fait remarquer aussi que les
étudiants ne bénéficient actuellement d'aucune aide pour se déplacer ou se loger, que ce soit en ville ou en
milieu rural et que cette absence nuit gravement à leur pouvoir d'appréciation des différentes façons d'exercer
leur futur métier selon la typologie des officines ou de leur localisation. Face à cette situation et faisant droit aux
remarques pertinentes faites par les étudiants en pharmacie, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
décisions qu'elle entend prendre afin de répondre au plus vite aux revendications de l'ANEPF et de mettre en
place une réforme du troisième cycle des études pharmaceutiques qui soit basée sur une formation de meilleure
qualité via un stage renforcé en adéquation avec le métier de pharmacien d'aujourd'hui et de demain.
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